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290-2 (2001-2002)

Amendement n° 1

Remplacer le texte de ['article 9 par:

« Art. 9. - Au terme de leurs études, Jes
Ilouveaux détenteurs du CAP AES prononcent
ou signent le serment de Socrate aux termes
duquel ils s'engagent à mettre toutes leurs forces
et toute leur compétence all service de
J'éducation de tous les étudiants qui leur seront
\.:onfiés. La mention Je cet engagement est appo-
sée sur leur certificar. );

J.-M. SEVERIN.
P. HENRY.
M. MOOCK.
F. BERTIEAUX.
P. SCHARFF.

Justification

Le choix est laissé aux établissements dans
l'organisation de cet engagement (ora], h:rit).

D'aucuns accorderont plus Je prix à
l'engagement qu'ils auront signé qu'à un
serment prononcé oralement.

Amendement n° 2

A ['article 1", compléter le §
par:

« pour les titulaires d'un diplôme de licencié
en sciences commerciales ou d'ingénieur
commercial, les études Je 2e cvcle en sciences
politiques pour les titulaires d\1Il diplÔme de
licencié en sciences administratives ».

1cr, alinéa 4,

60.527 - E. G.

(2)

Justificatiol1

La catégorie économique de l'enseignement
supérieur de type long regroupe les études en
sciences commerciales et les études cn sciences
administratives.

La formarion en sciences commerciales
comprend de nombreux cours de sciences
économiques, il est dès lors logique que les titu-
laires d'un diplôme de licencié en sciences
commerciales ou d'ingénieur commercial effcc-
tuulf leur CAP AES Jans une institution univer-
siraire habilitée i organiser les études de 2e cycle
en sciences économiques.

Cependant, la formarion des liù~nciés en
sciences administratives comprend beaucoup
plus de cours de droit que de cours J'économie.
D'ailleurs, conformément i l'annexe du décret
du Conseil de la Communauté française du
8 février 1999 relatif aux fonctions et titres des
membres du personnel enseignant des hautes
écoles organisées ou subventionnées par la
Communauté française, ils sont habilités ~l
dispenser des cours Je droit dans l'enseignement
supérieur. D'ailIcurs, même s'ils sont également
habilités i dispenser des cours d'économie et de
sciences politiques, la grandc majorité des licen-
ciés en sciences administratives qui dispensent
des cours dans J'enseignemcnt supérieur sont
spécialisés dans les matières juridiques.

J.-M. SFVERIN.
l'. HENRY.
M. !vlOOCK.
F. BERTIEAUX.
!vi. de LANOTTE.


